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ILOI No 57-15 du 6 juin 1957. sur les conJClil,imlJ 
d<:ns lesquelles peut être odissoute l'A.,.emblée 'Lé
gislctivc, 
L'A$~mhJ('C Législative li Mfi.,bf:ré ct adoplé, 

Le Premier ::'\1tnistre promuJgue la loi dont la teneur sul! ~ 

ARTICLE l'REAnER. - L'A.sernhlée Législative ne 
peut être ru:;aoute que pal' décret du Premier Mi
~tre pris en COHse~1 des I\linistrcs, e01110nnément 
:BUX dispositions ci -dessous. 

-. 
ART, 2. - Lorsque, par suHe du vote "'ulle mo

tion de C(1)3Ure dans les ~()lldition5 pl'évu:~", à l'article 
20 du décret du 24 août \956, PAssernhl,ée Législati 
;ve décide de nlettl'\~ Hu nux fOlletÎolls du Premier ~li
~5tre, celui ..ei doit remettre imlnédintcmclJt sa dé
mission au Haut-Commissaire ft moins que, dans les 
deux joura suivant le yote de la motioll de censure, 
le Premier Ministre ne décide de dis.oudl~' l'A .selll 
blée. 

Dans cc cas, la dissolution n"'8t possible qu'apl'ès le 
début de la troisième année suivant l'enirée cu fOll~
tian de l'Assemhlée Législative ou si uue premier,' 
crise ministérielle s'est déjà OU""crtt': depuÎr5 ('('ttt' ('u
~ée en fOllction. , 

ART. 3. - Lorsque, su déhut d'uHe légblature. 
"Assemblée Législative refuse SUCCCôSlvem0nt d'1nvc~
dr troi3 personnes désignées comme Premier Ministre 
par Je Hau.t-Cornmbsairc ou, lorsque, à la Buite Ù'UlH~ 
crise ministérielle provoquée par le vote d'une motioll 

l 	 • I1cnsure, l'Assemhléc refuse d'investir deux per
sonnes désignées comme P,'cmier Ministre par le 
Haut-COlnrnhsaire, le Premier Ministre en fonction 
ayant le renouvellement de l'Alsemhlée Légi'lat,ive 
nu le vote de 1. 'motion dc censure peut procéder il 
la dissolution de l'Assemhlée. C:e1le-ci doit êtl'e déci
dée dan, les deux jours suivant le dernier l'dus tl'in
vestiture. 

AR'r. 4. - Lorsque la di,lsolution est pronolleéc pa,' 
déeret du Premier Ministre pris d.lls les eoudition; 
prévues aux artic)Cs ei~d("ssus, le décret la prononçant 
",st notifié immédiatement au Présid~nt de l'Assem
blée 'Ct !,ublié, dans les trois jours. au journal officiel 
de 1.. Republique Autonome du Togo, Le ·Premier Mi
nistre .et les ~inistrcs rc,tt::nt en Jonction jusqu'à ra 
nomination d'un nouveau Pl'CmlCJ' 1\lini'1tre dans les' 
e"nditions prevlJ<>s à l'artie''' 19 du Merd du 24 
août 1956. 

Le renouvellement de r As,'crnhlée a lÎt'u Irenle 
jo'urs au moins, quarante ('iuq jours au plu". après la 
dissolution, La date doit en <'11'" fixé" pal' le déerd 
"rononçant la di.solution. 

[.a prbente loi Sf'Ta exécutée ('omIlle loi dt' )a Ré
puhlique Autotlome du Togo. 

Fait il Lomé. le 6 jui" 19(;7. 
N. GRUNITZKY 

Par le Premier M~llbtrc : 
1ft Minislre d'Elal, cl",rgé de {Intérieur el des Postes 

et l'élécommwûcatùms, . 
F. :\IAMA. 

LOI No 57-16 du 6 juin 1957 règlementant I\m
portction dans le Territoire de lu. RéPubliq'ue Au
tonome du Togo, du poisson pn prove1l.Cftce de 
/a pêche maritime /o~ale. 

L'Assemblée Lfgislathe a délibVré e.l iHiopté, 

Le Premier Ministre pronl111gu; 111 loi dont [a teu~ur e.ait :. 

ARTICLE PREMU:R. - POufront ètre .admis excep
tionnellement en -exonération de tous droits ct taxes 
Ihcalcs d'enlrée cl de statistique dans le TmrHoire 
de la Répuhlique Autonome du Togo, les produiB 
de la pèche locale: poissons, crustacés et mollusques, 
I01'3quc ceux-ci seront débarqués directement au To
gO', par le navire pêcheur lui-Inêmc et lonque l'co 
navirc appartiendra directement ou indirectement II 
une entrepl'Îse de pêche régulièrement autorisée et. 
inserite au RegÏ3trc de Commerce du Togo, la dite' 
entreprise pouvant comprendre une industrie loea~~ 
annexe de conserverie du poisson pal' '3éC'hag.e, fum:,,
gc, salaison ou mise en boîteg. 

Ain. 2. - Par produits de la pêche locale, il 
faut cutendrc les produits pêchés directemenl, ~oil 
par des navires régulièrement immatriculés ou armés 
au Togo, soit par des n,avires 'français ct aoficns, ef .. 
fectuant pour _ le l'ompte du Territoire togol'lÎ:l des 
campagnes de pêche dûment autorbées par le Gou
\'ernem"llt et dont le rôle d'é9uipage portera de' 
visa préalahles du Service de' l'mieriptioll maritime 
ou du Servic'\: des Douanes, avec 'men tion de la date 
du déhut ct, si possibl<i. di'1 :ta durée d .. la campa
gne autorisée. • 

ART. 3. - Les produits de la pèche importés par
Ia voie d'uu pays tiers 011 les produits de ~a pêche qui 
auraient étéî embarqués cn mi~r .en provenance di'" 
navires étrangcr3) 'ront exclus du bénéfice de Pexoné
l'aHon prévut1 ù l'article, premier; ceux-êÎ doiV{'ut 
être souIni'3 aux conditions règlerncntaircs du tarif 
d'entrée au Togo, ',ans préjudice de l'application des 
pt',ines eveutueUcs 1 prèvue~l en Jnatjèl'\.~ d'introiluc
tion frauduleuse. - • 

Les all"nt, de> dou.llcsQnt, " Oct effet, tout pou
voir pour rechercher ct vérifier si les produib de la: 
pech, importés au hénéfice de;; dispositions de l'arti 
cle premier ci-d:-:,"us proviennent bien de la p~c\lt; 
locale et nOIl dun commerce frauduleux. 'pratrque 
en lIlf'r 	ou il. parti l' d'un 'pajiS tiers. 

ART. 4. _.- Dt's arrêtés conjoints des Ministres 
du Commerce ct de l'Indu:,trie et des j>'inancés "rè
glcrollt tes ,modalité:l d'application de Ja ,présente loi 
qui sera c,écutée comme loi de la Répuhlique 1\u
10ll0111(> du Togo. 

j>'ail à 	 Lomé. le 6 juin" 1957. 
N. GRlJNlTZKY. " 

Par le 	 Prcmie,: :\Iinistre : 
Le Ministre du Commerce et de l'llldwrlr'I!, 

P. SCHNEIDER. 
J:;e JlIlI;"l,. des finances, 

fi. Apf;no..AMAH. 


